
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Arrêté municipal n°2022-29 du 25 mars 2022 

Les infractions constatées seront passibles d’une amende de 

2ème classe, prévue au Code Pénal, dont le montant peut atteindre 68 €. 

68 € 


